
Assemblée annuelle extraordinaire de la JS Suisse
Dimanche 19 juin 2022, Berne (Aula Progr, Waisenhausplatz 30, 3011 Berne)

1. Accueil
10h30 Accueil par Rosa Müller, secrétaire centrale de la JS Suisse

Mots de bienvenue de Fabian Molina
2. Ouverture de l'Assemblée annuelle extraordinaire

2.1 Élection des scrutatrice·eurs
2.2 Adoption du procès-verbal de la dernière AD (30.04.22)
2.3 Adoption de l'ordre du jour
2.4 Adoption du règlement d'assemblée et du règlement d'élection

3. Rétrospective
Discours de Ronja Jansen, présidente de la JS Suisse

4. Communications4.1 Comité directeur4.2 Groupes de travail4.3 Sections
Pause

5. Papier de position sur le climat
5.1 Présentation du papier de position5.2 Discussions5.3 Amendements5.4 Vote final

Pause et apéro des nouvelles et nouveaux membres
6. Élections6.1 Présidence JS Suisse6.2 Présidence d'Assemblée (1 siège germanophone)Pause
7. Propositions et résolution
8. Prise de position sur les votation

8.1 Loi fédérale sur l'impôt anticipé (LIA) (Renforcer le marché des capitauxd‘emprunt)8.2 Initiative populaire du 17.09.2019 «Non à l’élevage intensif en Suisse (initiativesur l’élevage intensif) »8.3 Modification du 17.12.2021 de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse etsurvivants (LAVS) (AVS 21)
9. Divers

L'Assemblée des délégué·es sera suivie d'un apéro co-organisé par la JUSO ZürichOberland


